
Le  bulle tin

 du GDSA 29

Voici le  num éro 14 du bulle tin. Un num éro un pe u spécial pour 

plusie urs raisons. Tout d’abord il e st un pe u plus court q ue  d’h ab itude . 

Nous avons souh aité q u’il paraisse  avant l’Asse m blée  générale . Ce lle -ci a lie u le  4 m ars 20 0 6, dans m oins 

d’un m ois, donc un ce rtain m anq ue  de  te m ps (m auvaise  e xcuse ). Il vous e st e xpédié e n m êm e  te m ps q ue  

l’invitation à ce tte  Asse m blée  générale . Ça fait trop de  ch ose s à lire , m ’a-t-on dit, e t il faut te nir com pte  

de s frais d’affranch isse m e nt (m e rci La Poste  !). Ce ci e xcuse  m ie ux le  m anq ue  d’épaisse ur de  ce  num éro.

Une  de uxièm e  raison e st q ue  nous som m e s e n 20 0 6. Créé e n 19 67 le  GD SA-29  va donc e ntre r dans sa 

q uarantièm e  année . Le  coup de  vie ux ! M ais aussi l’occasion de  re garde r un pe u de rrière  soi e t constate r 

ce  q ui a été fait, réussi ou non. Nous déve loppe rons un pe u ce tte  idée  ce tte  année  pour m ie ux fête r nos 

q uarantièm e s rugissants l’an proch ain.

Un de s buts du GD SA (voir le s statuts) e st « d'aide r le s adh ére nts par tous le s m oyens q ui se ront 

jugés néce ssaire s pour lutte r e fficacem ent contre  le s m aladie s, le s parasite s, le s intoxications e t 

le s cause s de  m ortalité de s ab e ille s » e t aussi « d’agir auprès de  se s adh ére nts dont il e st un 

conse ille r tech niq ue  pour la m ise  e n œ uvre  de  solutions conce rtée s e t facilite r l’application de  

tech niq ue s à but sanitaire  ». Il y a aussi q ue lq ue s autre s points m ais je  n’ai trouvé nulle  part q ue  le  

GD SA (c'e st-à-dire  q ui ?) de vait s’occupe r de s ab e ille s de  se s adh ére nts à le ur place . Il n’e st pas q ue stion 

pour nous de  soigne r vos ab e ille s e t d’e ntre te nir vos ruch e s, à plus forte  raison de s ruch e s e t de s ab e ille s 

de s apiculte urs non-adh ére nts. Il s’agit b ie n d’aide r e t de  conse ille r e t ce ci e n inform ant, e n proposant 

de s form ations, e t e n incitant le s apiculte urs à toujours faire  m ie ux e t au m e ille ur rapport 

coût/résultat (ach ats groupés dans le  cadre  de  traitem ents e t de  proph ylaxie ) pour obte nir de s 

produits de  q ualité ave c de s ab e ille s e n bonne  santé. Sans doute  tout n’e st pas parfait, ni aussi b ie n ou 

e fficace  q ue  nous le  souh aite rions ou q ue  le s apiculte urs le  souh aite raie nt. M ais le  GD SA e st constitué de  

se s adh ére nts q ui élise nt un conse il d’adm inistration. Vos adm inistrate urs sont tout à fait b énévole s (de  

m êm e  d’aille urs q ue  ce ux q ui inte rvie nne nt dans le s stage s au ruch e r école  e t q ue  je  tie ns e ncore  une  fois 

à re m e rcie r ici) e t n’ont q u’une  vie . Je  re m e rcie  donc ce ux q ui aide nt ou q ui contribue nt de  façon 

constructive  au fonctionne m e nt du GD SA, dans se s asse m blée s générale s, dans se s stage s, au conse il 

d’adm inistration, dans le  bulle tin…  e n fait je  re m e rcie  pratiq ue m e nt tous le s adh ére nts. YL

C’e st un te xte  q ui m e  paraît as s e z indige ste  à m oi q ui ne  suis  pas 

juriste . Par pe tite s  touch e s  il m odifie , précis e , abroge  de  nom bre ux 

article s de s  code s  suivants : Code  rural, Code  général de s  im pôts, 

Code  du travail, Code  de  la Sécurité Sociale , Code  de  
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Le  bulle tin du GDSA-29



l’Environne m e nt,.... Je  ne  le s cite  pas tous, com m e  ce la on ne  m e  

re proch e ra pas d’e n avoir oublié. Pour vous donne r une  idée  je  propose  à 

votre  pe rspicacité de ux paragraph e s (IV &  V) e xtraits de  l’article  70 q ui 

traite  de s produits ph ytoph arm ace utiq ue s (voir ci-de s sous). 

La le cture  de  ce  te xte  pose  q ue lq ue s q ue stions auxq ue lle s j’aim e rais q ue  

vous m e  répondie z :

- Tout d’abord, ce la vous paraît-il clair, s i oui, écrive z-nous e t e xpliq ue z-

nous.

- Sach ant q ue  le  Gauch o®  a pour m olécule  active  l’im idaclopride , q ue  le  

Rége nt®  a pour m olécule  active  le  fipronil ; q ue  ce s produits ont e u de s 

Autorisations de  Mise  sur le  March é soit avant 19 9 3, soit provisoire  ; q ue  

le ur utilisation e st soit inte rdite  soit suspe ndue  sur tourne sol e t sur m aïs ; e n 

bre f q ue  le ur s ituation n’e st pas claire  du tout (pour m oi e n tout cas) 

pourrie z-vous m e  dire  q ue lle s pourraie nt être  le s conséq ue nce s de  la LO A 

prése nte  sur la ve nte  ou l’utilisation de  ce s produits à base  d’im idaclopride  

e t de  fipronil dans le s m ois q ui vie nne nt ? Voye z ci-contre  la réponse  de  

Maître  Be rnard FAU.

Autre m e nt dit le s  abe ille s e t le s  apiculte urs  auront-ils e ncore  affaire  à 

de s  problèm e s  d’intoxications dans le s  m ois  q ui vie nne nt ? YL

Maitre  Be rnard FAU e st l’avo-

cat q ui défe nd de puis pas m al 

d’année s le s apiculte urs dans ce s 

dossie rs d’intoxications e n particu-

lie r ce lle s due s aux traite m e nts de  

se m e nce s (Gauch o®  e t R é-

ge nt® ). Voici dans une  réponse  

faite  au GD SA-29 , son avis à pro-

pos de  la LO A :

« Ce  te xte  m ’e st bie n connu car j’ai 

suivi son élaboration au sénat e t à l’as

-

se m blée  nationale  puis e n com m ission 

m ixte .

Vos re m arq ue s sont parfaite m e nt 

pe rtine nte s. le  V de  l’article  253-8 du 

Code  rural te l q ue  réécrit par l’article  

70 de  la LO A fait pe se r un risq ue  de  

rétablisse m e nt de  l’un e t l’autre  pro

-

duit pour la raison q ue  le  GAUCH O ®  

q ui n’a jam ais fait l’obje t d’un avis né

-

gatif de  la Com tox, bénéficie  actue lle

-

m e nt d’une  autorisation de  nature  

indéte rm inée  q ui n’e st pas une  AMM 

e t pourrait être  considéré com m e  une  

sorte  d’APV, tandis q ue  le  REGENT 

TS®  q ui n’a jam ais fait au plan inte rne  

l’obje t d’un avis défavorable  de  la 

Com tox, m êm e  si au plan de  la procé

-

dure  e uropée nne  il e n e st allé différe m

-

m e nt, n’a égale m e nt jam ais e u q ue  de s 

APV (autorisation provisoire  de  ve nte ).

Ce s de ux cas pourraie nt éve ntue lle

-

m e nt être  appréh e ndés par le s IV e t V 

de  l’article  L 253-8 nouve au du Code  

rural te l q ue  rédigé par l’article  70 de  

la LO A.

Vous com pre ndre z notre  inq uiétude . »

Be rnard FAU
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Pour e n te rm ine r, provisoire m e nt, ave c ce t ar-

ticle  70  de  la Loi d’O rie ntation Agricole  publiée  le  

5 janvie r 20 0 6, voici une  inform ation publiée  sur 

le  site  de  Agrisalon le  26/0 1/20 0 6 à 18:34.

Sauf nouve au com m e ntaire  ou nouve au 

déve loppe m e nt,  on considére ra ce tte  q ue stion 

com m e  m om e ntaném e nt close . Il n’e m pêch e  q ue  

le  problèm e  re ste  e ntie r e n ce  q ui conce rne  le s 

culture s com m e  le  colza se m ée s après culture s de s 

céréale s à paille  com m e  l’orge  e t le  blé.
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Une  étude  du Dr Ale xandros de  l'Uni-

ve rs ité Aristote  à Th e s sa-loniq ue  e n 

Grèce  conce rnant le  couvain plâtré a 

m ontré q u'un bacille  dénom m é CBB 

e t l'Apiguard inh ibaie nt le  déve loppe -

m e nt du ch am pignon re sponsable  de  

l'Ascosph érose  apis .

Dive rs e s  e xpérim e ntations réalisée s  au-

tour de  Th e s saloniq ue  e n 2003 e t e n 

2005 ont été réalisée s  sur 30 colonie s  

d'abe ille s artificie lle m e nt infe stée s  

d'Ascosph érose  ( couvain plâtré) ré-

partie s  e n 3 lots de  10

Lot 1 : ch aq ue  colonie  subit 4 traite -

m e nts h e bdom adaire s  sous  form e  

d'un litre  de  s irop à 60% conte nant 

de s  bacille s CBB.

Lot 2 : ch aq ue  colonie  re çoit 4 traite -

m e nts h e bdom daire s de  sirop à 60 % 

ave c association bacille  nom m é CBB e t 

un traite m e nt ave c 25 g d'apiguard.

Lot 3 : ch aq ue  colonie  re çoit du-

rant 4 se m aine s 1 litre  de  s irop do-

sé à 60% ( lot tém oin).

En 2003 le s résultats sont le s suivants :

Lot 1 - l'infe ction e st réduite  de  77,2 %.

Lot 2 - l'infe ction e st réduite  de  83,9  %

Lot 3 - l'infe ction e st réduite  de  7,8%.

Dans le s lots 1 e t 2 le s colonie s sont plus 

popule use s e t le ur couvain plus éte ndu.

En 2004 le s m êm e s e xpérim e ntations se -

ront m e née s ave c un lot 4 re ce vant uni-

q ue m e nt 25 g d'Apiguard.

Le s résultats sont le s suvants :

Lot 1 - l'infe ction régre sse  de  58,9 %.

Lot 2 - l'infe ction régre sse  de  61,1%.

Lot 3 - tém oin l'infe ction régre sse  de  9 ,1%.

Lot 4 ave c apiguard se ul - l'infe ction ré-

gre sse  de  53,9 %.

Ce s e xpérim e ntations sont poursuivie s 

dans 5 ruch e rs nature lle m e nt infe stés 

d'Ascosph érose  ;

Joh n PH IPPS ajoute  je  ne  pe nse  pas 

q ue  de s traite m e nts m édicam e nte ux 

soie nt la bonne  réponse , je  préfère  au-

cun traite m e nt si possible .

La solution au couvain plâtré a toujours 

été de  ch ange r la re ine  e n supposant 

q ue  ce rtaine s souch e s soie nt plus se n-

sible s q ue  d'autre s à ce tte  infe ction. 

D'autre s facte urs pe uve nt inte rve nir te ls 

q ue  le  com porte m e nt h ygiéniq ue  de  la 

colonie , l'éte ndue  du couvain adaptée  à 

la force  de  la colonie . Dans ce  cas le  

couvain n'e st pas com pact, m ais dispe r-

sé e t m al couvé.

Le n H EATH , apiculte ur Anglais réce m -

m e nt décédé, passa toute  son e xiste nce  

à étudie r le  couvain plâtré sans parve nir 

à une  réponse  satisfaisante .

Je  trouve  q ue  le  traite m e nt par Api-

guard e st e ffe ctif à l'égard de s varroas e t 

du couvain plâtré si la colonie  a de  bons 

instincts de  ne ttoyage . Q uand la 

te m pérature  avoisine  le s 20°C, 2 traite -

m e nts de  25 g d'Apiguard e spacés de  2 

se m aine s m e  donne  de  bons résultas, ici 

e n Grèce . Je  sais q ue  le s apiculte urs lo-

caux q ui n'utilise nt pas d'Apiguard ont 

de  gros problèm e s ave c le  couvain plâ-

tré. JP
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Être apiculteur...
Stages organisés par le GDSA 29 Rucher-Ecole du Finistère saison 2006

Les stages sont courts: une ou deux journées, en fin de semaine, au printemps ou en fin d’été. Le Rucher-
Ecole du Finistère est hébergé par le lycée agricole du Nivot à Lopérec, près de Pont-de-Buis.

Il est sous la responsabilité de H. Péron et Y. Layec.

Initiation à l’apiculture
Ces trois stages se complètent et s'adressent plutôt à desCes trois stages se complètent et s'adressent plutôt à desCes trois stages se complètent et s'adressent plutôt à desCes trois stages se complètent et s'adressent plutôt à des

apiculteurs débutants:apiculteurs débutants:apiculteurs débutants:apiculteurs débutants:

Connaissances  de  base  nécessaires
pour  se  lancer  dans  l’apiculture.  Les

abeilles: races, biologie, ... Savoir ouvrir une ruche, reconnaître ses
habitants  :  ouvrières,  mâles,  reine,  œufs,  larves,  couvain...  Le
matériel  et  sa  préparation:  ruches,  outillage.  Premières
manipulations, premières observations.

Vous  désirez  partager  vos  premières
expériences  et  compléter  votre

information. A la  suite  du premier  stage  du 1er avril,  vous vous
posez  des  questions  plus  précises.  Nous  ferons  plus  de
manipulations au rucher.

Vous désirez continuer à partager vos
premières  expériences  et  compléter

votre information. Cette journée  sera plus orientée vers essaimage
et miellée. Bien sûr nous ferons encore des manipulations au rucher.

Elevage et introduction de reines
L´élevage  de  reines,  technique  indispensable  pour

maîtriser et améliorer ses
pratiques  apicoles.
Consacré  aux  élevages

simples, utilisant un matériel courant ce stage est destiné
à  ceux  qui  veulent  renouveler  facilement  quelques
reines  chaque  année.  Comment  changer  une  reine.
Méthodes  d´introduction  (cellule,  reine  vierge  ou
fécondée), divisions et réunions de colonies, d´essaims.

Récolte et préparation à
l’hivernage

Récolter  le  miel.  Préparer  les  abeilles  à  bien  passer
l’hiver.  Traitements  anti-varroa. Utilisation de plateaux
grillagés.

Sanitaire apicole

(Santé des abeilles et conduite du rucher : (Santé des abeilles et conduite du rucher : (Santé des abeilles et conduite du rucher : (Santé des abeilles et conduite du rucher : stage-cléstage-cléstage-cléstage-clé de l'apiculture amateur de l'apiculture amateur de l'apiculture amateur de l'apiculture amateur))))

Savoir reconnaître les maladies des abeilles. Préventions et soins. Législation: services vétérinaires, agents sanitaires

apicoles. Manipulations: visite de printemps, transvasement, recherche et marquage de reine, divisions. Que faire en cas de
maladie.

Demande de renseignements et de préinscription à un stageDemande de renseignements et de préinscription à un stageDemande de renseignements et de préinscription à un stageDemande de renseignements et de préinscription à un stage

Selon le nombre d'inscriptions nous pourrions être amenés à dédoubler certains stages, c'est pourquoi nous demandons un
retour rapide des inscriptions

Nom : _________________________________ Prénom : ___________________________________

Adresse : __________________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________________

Téléphone : ____________________________ Courriel : __________________________________________

Cocher les stages choisis : �� �� �� �� �� 

�

�

�

�

�

S'adresser à: Yves Layec
Koad-Laeron  - 29290 Milizac

Tél: 02 98 07 91 71

Prix des stages , documents et repas
de midi compris :

30 €uros par journée.

1111erererer  avril 2006  avril 2006  avril 2006  avril 2006

22  avril 200622  avril 200622  avril 200622  avril 2006

27  mai 200627  mai 200627  mai 200627  mai 2006

6 & 7 mai 20066 & 7 mai 20066 & 7 mai 20066 & 7 mai 2006

Après-midi 26 août 2006Après-midi 26 août 2006Après-midi 26 août 2006Après-midi 26 août 2006

Plutôt pour apiculteur confirmé.Plutôt pour apiculteur confirmé.Plutôt pour apiculteur confirmé.Plutôt pour apiculteur confirmé.

Pas d'inscription, pour tous les apiculteursPas d'inscription, pour tous les apiculteursPas d'inscription, pour tous les apiculteursPas d'inscription, pour tous les apiculteurs

8 avril 2006 et 29 avril 20068 avril 2006 et 29 avril 20068 avril 2006 et 29 avril 20068 avril 2006 et 29 avril 2006 Ces deux journées sont indissociablesCes deux journées sont indissociablesCes deux journées sont indissociablesCes deux journées sont indissociables

Pour apiculteur ayant déjà pratiqué une saison et ayant fait les stages d’initiation.Pour apiculteur ayant déjà pratiqué une saison et ayant fait les stages d’initiation.Pour apiculteur ayant déjà pratiqué une saison et ayant fait les stages d’initiation.Pour apiculteur ayant déjà pratiqué une saison et ayant fait les stages d’initiation.

Site web : gdsa29.free.fr

Courriel : gdsa29@free.fr

����


